
Le fonctionnement démocratique de l’Union Européenne en questions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1) Quels éléments du fonctionnement des institutions européennes montrent qu’elles sont démocratiques ? 

 
 
 

2) Quels éléments du fonctionnement des institutions relèvent de la démocratie représentative et de la démocratie directe (ou participative) ? 
(Choisissez des couleurs et complétez la légende.) 

 
3) Qu’appelle-t-on la démocratie déléguée ? De quel type de démocratie se rapproche-t-elle le plus ? (Manuel p.81) 

 
 

4) D’après le texte 4 p.81, quels exemples montrent que les Etats européens ont délégué une partie de leur souveraineté ? 

CITOYENS 
DE L’UE 

élisent 

initiative citoyenne : 
peuvent demander une 

proposition de loi 

peuvent saisir 

GOUVERNEMENTS DES 

ETATS MEMBRES 

mandatent 

siègent 

nomment les membres 
et peuvent saisir 

nomment 



5) Définissez la souveraineté déléguée. 
 
 
 
 
 

6) A partir du doc. 2 p.88, listez 

Les compétences complètement déléguées 
à l’UE par les Etats 

 
 
 
 
 

Les compétences partiellement déléguées 
(compétences partagées entre UE et Etats) 

 
 
 
 
 

 
7) Pourquoi cette délégation de souveraineté peut-elle être source de tensions ? (doc. 3 p.89) 

 
 
 
 
 
 
 

8) En vous appuyant sur l’organigramme des institutions complété par le doc. 1 p.88, montrez quels éléments du fonctionnement de l’UE peuvent être considérés comme 
peu démocratiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9) Lisez le cours p.90-91 pour vous assurer d’avoir bien compris cette activité. 


